




4.4.1 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La  décision  de  l’autorité  administrative  de  l’Etat  compétente  en  matière  d’environnement  devra  être  jointe  au(x)  
dossier(s) d’autorisation(s).

4.4.2 Précisez ici pour quelle procédure d'autorisation ce formulaire est rempli

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale (assiette) de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques Valeur

4.6 Localisation  du projet

Adresse et commune(s) 
d’implantation

Coordonnées géographiques1 Long. ___ ° ___ ' ___ '' ___ Lat. ___ ° ___ ' ___ '' ___

Pour les rubriques 5° a), 6° b) et d), 8°, 10°, 18°, 28° a) et b), 32° ; 41° et 42° :

Point de départ : Long. ___ ° ___ ' ___ '' ___ Lat. ___ ° ___ ' ___ '' ___

Point d'arrivée : Long. ___ ° ___ ' ___ '' ___ Lat. ___ ° ___ ' ___ '' ___

Communes traversées :

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui Non

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une étude d'impact ? Oui Non

    4.7.2 Si oui, à quelle date a-t-il été autorisé ?

4.8 Le projet s'inscrit-il dans un programme de travaux ? Oui Non

    Si oui, de quels projets se compose le programme ? 

1 Pour l'outre-mer, voir notice explicative
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Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine
Permis d'aménager et permis de construire
Par ailleurs, le projet nécessite une déclaration de projet avec mise en compatibilité du PLU, laquelle modification fait l'objet d'une demande d'examen au cas par cas ainsi qu'une révision du zonage d'assainissement avec, là aussi, demande d'examen au cas par cas. Les trois demandes étant déposées en même temps.

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine
Permis d'aménager soumis à examen au cas par cas

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine
Superficie globale des parcelles concernées
Superficie des parcelles aménagées pour les 74
/150 emplacements
Superficie des bâtiments existants aménagés
Superficie des bâtiments existants non modifiés
Superficie des bâtiments démolis

Philippe
Texte tapé à la machine
4,6 ha

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine
6431 m² / 13015 m²
 705 m²
 684 m²
 855 m²

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine
Le Château de Beauregard
37110 Villedômer

Philippe
Texte tapé à la machine
0

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine
52

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine
59

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine
E

Philippe
Texte tapé à la machine
47

Philippe
Texte tapé à la machine
32

Philippe
Texte tapé à la machine
14

Philippe
Texte tapé à la machine
N

Philippe
Texte tapé à la machine
X

Philippe
Texte tapé à la machine
Le projet de création de 74 emplacements (150 à terme) de camping s'inscrit dans un programme de travaux qui prévoit aussi l'aménagement de bâtiments existants en restaurant, salle polyvalente, accueil, sanitaires ainsi qu'une piscine.

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine
x

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine



Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine

Philippe
Texte tapé à la machine


















